
   

   

Lettre d’information Natura 2000 N°1   —     Octobre 2010 

La Pointe Fauconnière, St-Cyr-sur-Mer 

           EDITO 

Voici la première lettre d’information du site 

Natura 2000 de la Pointe Fauconnière  à    

Saint-Cyr-sur-Mer. Elle fait suite à la validation 

du tome I, marquant ainsi la fin des                 

diagnostics des milieux naturels et des         

activités humaines s’exerçant sur le site.  

L’objectif ? Préserver les habitats naturels* et 

les espèces rares ou menacées qui y vivent, 

tout en maintenant les activités traditionnelles 

respectueuses de l’environnement. 

Tout ceci n’est possible qu’{ travers un           

véritable travail de concertation, pilier         

essentiel de Natura 2000. A Saint-Cyr-sur-Mer, 

cette concertation a porté ses fruits, nous en 

remercions l’ensemble des acteurs présents ! 

Si l’état a inscrit la Pointe Fauconnière au    

réseau européen Natura 2000, ce n’est pas 

sans raison : ce site entre terre et mer, accueil-

le une grande richesse écologique . 

On y trouve des espèces inscrites à la Directive 

Habitat, comme le Minioptère de Shreibers, 

chauve-souris méditerranéenne cavernicole,  

ou encore le Grand dauphin en mer. Des espè-

ces végétales rares et protégées, comme la    

Violette sous-arbustive ou le Statice nain sont 

présentes sur la frange littorale. 

Mais quels sont les tenants et les aboutissants 

de la démarche? Quelles seront les retombées 

locales pour la commune, ses habitants? 

Pour vous aider à répondre à ces questions et 

{ bien d’autres encore, il nous apparaît          

important de rédiger ce bulletin d’information 

sur l’avancement de la démarche. 

*Qu’est ce qu’un habitat naturel ? 

C’est une zone terrestre ou aquatique, qui se distingue 

par ses caractéristiques géographiques (relief, climat…),  

abiotiques (roches, nature du sol…) et biotiques 

(végétation, faune), qu’elle soit naturelle ou semi-

naturelle. 

Si cet habitat est répertorié dans les annexes des            

directives européennes Natura 2000, on parle d’un       

habitat d’intérêt communautaire. 

Certains  habitats particulièrement rares ou menacés à 

l’échelle européenne  sont qualifiés de prioritaires. 

N’hésitez pas { nous transmettre vos questions et  remarques :  

CERCIS 

Emails: karine.faure@cercis.fr, alice.saintvanne@cercis.fr 

χ ÒÕÅ ,ÉÅÕÔÅÎÁÎÔ &ÅÒÎÁÎÄ 0ÉÏȟ στψππ #ÌÅÒÍÏÎÔ Ìȭ(ïÒÁÕÌÔ 

Tél : 04 67 96 61 01 

Herbier de posidonie,                           

en sommet de colline 

La Gorgone blanche 

Une grotte semi-obscure abritant du 

corail rouge 
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De nombreuses activités humaines sont pratiquées sur le secteur marin du site de la Pointe Fauconnière.  Une 
concertation menée avec les représentants des usagers du site a permis de dresser l’état des lieux socio-économique 
du site. 

¶ Les activités de loisirs,  ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÌÉïÅÓ ÁÕ tourisme  ÓÏÎÔ ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÒÅÐÒïÓÅÎÔïÅÓ ÓÕÒ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ Û ÆÏÒÔÅ      
fréquentation touristique, notamment en période estivale : baigneurs, randonneurs palmés, plaisanciers,        
adeptes de scooter des mers, chasseurs sous-marins et pêcheurs amateurs se côtoient ainsi le long de la frange 
littorale. 

¶ Le site héberge également des activités professionnelles représentées principalement par la plongée sous   
marine , la pêche professionnelle et les excursions en mer.  

¶ Certaines activités humaines d’origine terrestre sont également prises en compte dans l’élaboration du Docob     
telles que l’urbanisation du littoral et les rejets en mer de la station d’épuration, récemment mise aux normes. 

 

EN MER :  

DES HABITATS ET ESPECES REMARQUABLES... 

La partie marine du site Natura 2000 présente            

également  un patrimoine naturel remarquable riche en 

habitats naturels d’intérêt communautaire :  

¶ L’habitat prioritaire « Herbiers de Posidonie  » 
qui couvre une grande superficie de la zone       
Natura 2000 et qui joue des rôles écologique et             
économique majeurs.  Le maintien des herbiers 
est donc un  objectif important de la préservation 
du milieu marin en Méditerranée. 

¶ Des grottes marines contribuant à la valeur   
esthétique du site et abritant de nombreuses    
espèces patrimoniales. 

¶ Des habitats profonds comme le coralligène qui 
abrite une faune variée et riche telle que le corail 
rouge et les gorgones rouges et jaunes. 

Les fonds marins hébergent une faune patrimoniale 

remarquable avec par exemple l’Axinelle commune, la 

Grande nacre de Méditerranée ou le Mérou. Des espè-

ces emblématiques et protégées par les Directives             

Européennes, comme le Grand dauphin ou la Tortue         

caouanne, peuvent également fréquenter                                              

ponctuellement le site. 

L’axinelle commune, 

espèce patrimoniale 

sous marine 
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 NATURA 2000, UN RÉSEAU EUROPÉEN UNIQUE  LA POINTE FAUCONNIÈRE, UN SITE ENTRE TERRE ET MER 

LE PLUS GRAND RÉSEAU EUROPÉEN  $ȭ%30!#%3 .!452%,3 02/4O'O3 

Natura 2000 est le réseau des sites naturels les plus remarquables de l’Union Européenne. Ces sites sont désignés  cha-

cun des pays en application de deux directives européennes : la Directive « Oiseaux » (79/409/CEE du 2 avril 1979)  et 

la Directive « Habitat-Faune-Flore » (92/43/CEE du 21 mai 1992) . 

L’ambition de Natura 2000 est de concilier les activités humaines et les engagements pour la biodiversité dans une sy-

nergie faisant appel aux principes d’un développement durable.  

 

LA DÉMARCHE FRANÇAISE : concertation et docob  

La démarche française est basée sur la concertation  avec les acteurs du site 

concernés.  Pour chaque site est institué un  comité de pilotage  local, compre-

nant les acteurs majeurs du site : c’est l’organe officiel de la concertation.  

Une seconde particularité française est la réalisation d’un ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ 

ou   docob  ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÓÉÔÅȢ  ,Å ÄÏÃÏÂ ÅÓÔ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅȟ ÒïÁÌÉÓï ÄÅ 

manière concertée par une structure opératrice. Le document analyse et expli-

que l’état actuel du site,    définit et hiérarchise les objectifs de conservation { 

atteindre. Il prévoit enfin les mesures de conservation qui seront proposées aux 

propriétaires et usagers.  Pour plus d’informations : http://www.natura2000.fr/ 

 

NATURA 2000 EN PROVENCE-ALPES-CÔTE-$ȭ!:52 

Le réseau Natura 2000 couvre plus de 30% du territoire de PACA avec 128 sites, dont 126 gérés par la DREAL. Cela re-

présente    environ 1 million d’hectares terrestres, auxquels d’ajoutent 320 000 hectares marins, ce qui atteste de l’ex-

ceptionnelle biodiversité de la région reconnue au niveau européen.   

Pour plus d’informations : http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/, (rubrique Biodiversité/Natura 2000)   

 

« LA POINTE FAUCONNIÈRE » : localisation du site et avancement du docob   

La commune de Saint-Cyr-sur-Mer, opérateur sur le site Natura 

ςπππ ÄÅ ÌÁ 0ÏÉÎÔÅ &ÁÕÃÏÎÎÉîÒÅȟ  Á ÃÏÎÆÉï ÅÎ ÊÕÉÎ ςππω ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁȤ

tion du docob aux bureaux d’étude CERCIS (milieu terrestre) et 

Andromède océanologie (milieu marin). Le diagnostic spécifique 

aux chiroptères a été réalisé par le Groupe Chiroptères de Pro-

vence (GCP). Les diagnostics écologiques et socio-économiques 

ont été réalisés entre juin 2009 et avril 2010, et validés en comité 

de pilotage le 29 juin 2010. 

Suite à la validation de la première étape, l’équipe travaille ac-

tuellement à la réalisation du tome II : la définition des mesures 

de gestion favorables au maintien des habitats et espèces de la 

Directive. Ces mesures seront discutées avec  l’ensemble des ac-

teurs locaux en groupe de travail. 

,Á 0ÏÉÎÔÅ &ÁÕÃÏÎÎÉîÒÅ ÃȭÅÓÔ 68% de  milieux 

terrestres et 32% de milieux marins   

La source calcaire pétrifiante, 

située aux abords  du sentier 

du littoral  

L’Ophrys miroir, une orchidée 

menacée sur le site 

Les forêts de pins morphosés par le 

vent occupent presque 15% du site  

La Violette sous-arbustive, une station 

parmi les trois françaises sous les Pins 

du site Natura 2000 

Partie Terrestre : UN PATRIMOINE NATUREL  

REMARQUABLE... 

Le site de la Pointe Fauconnière est caractérisé par la     

présence de plusieurs habitats naturels d’intérêt             

communautaire :  

¶ Des falaises  ÁÖÅÃ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃĖÔÅÓ                      

méditerranéennes, influencées par les embruns et 

abritant le Statice nainȟ ÐÌÁÎÔÅ ÅÎÄïÍÉÑÕÅ ÅÔ        

protégée, 

¶ Une source calcaire  ÐïÔÒÉÆÉÁÎÔÅȟ ÈÁÂÉÔÁÔ ÒÁÒÅ ÅÔ     

prioritaire pour l’Europe,  

¶ Un matorral à Genévrier turbiné,  habitat ponctuel 

sur le site mais aux enjeux écologiques forts, 

¶ Des pinèdes   ÄÅ 0ÉÎÓ Äȭ!ÌÅÐ ÍÁÒÑÕïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÖÅÎÔȟ 

accueillant la fameuse Violette sous -arbustive,  

¶ Des pelouses sèches riches en orchidées dont      

certaines protégées,  

¶  Une dune  ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ ÁÔÙÐÉÑÕÅȟ ÓÉÔÕïÅ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ 

des terres… 

Le site accueille également une faune diversifiée avec      

entre autres des chauves-souris (chiroptères) menacées, 

comme le  Minioptère de Shreibers.  

©
 C

E
R

C
IS 

...ET DES ACTIVITES HUMAINES  CENTREES SUR LE TOURISME ET L’AGRICULTURE 

La concertation  ÓȭÅÓÔ ÄïÒÏÕÌïÅ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÍÉÓÅ ÅÎ îuvre, au travers d’entretiens individuels 

et de contacts téléphoniques avec la grande majorité des représentants de propriétaires, d’exploitants et     

d’usagers afin de dresser ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÓÏÃÉÏ-économique du site. 

¶ Les activités de tourisme et de loisirs sont prédominantes sur ce site à forte fréquentation, notamment 

l’été. Baigneurs, randonneurs, et cyclistes profitent de la qualité des paysages, en empruntant les diffé-

rents sentiers existants (forte fréquentation du sentier du littoral). 

¶ Le site a une forte vocation agricole, notamment viticole. Les vignobles représentent 63% des prati-

ques agricoles du site, couvrant ainsi 9 % de sa surface. Ce sont 4 exploitations viticoles qui dominent, 

toutes classées en AOC Bandol. De nombreuses friches agricoles témoignent malheureusement d’une 

déprise agricole globale. 

¶ Les autres activités humaines terrestres prises en compte dans l’élaboration du docob sont : la sylvi-

culture, la chasse, la fréquentation automobile, l’urbanisation et la station d’épuration, récemment mise 

aux normes. 
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